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BYK-035

BYK-035
Agent antimousse siliconé sans COV à base d'huile minérale pour les peintures et vernis 
dispersants aqueux.

Données de produit

Composition
Mélange d'huiles minérales à base de paraffine et de composants hydrophobes ; 
contient du silicone

Caractéristiques
Les valeurs indiquées ne constituent pas des spécifications, mais correspondent à des données typiques.

Densité (20 °C) : 0,88 g/ml
Teneur en COV : < 1500 ppm

Ne contient pas d'alkylphénol éthoxylates

Homologations pour le contact alimentaire
Concernant le statut légal actuel relatif aux homologations pour le contact alimentaire, veuillez vous adresser 
à notre service de sécurité des produits ou visiter notre site sous www.byk.com pour obtenir de plus amples 
informations.

Stockage et transport
Une séparation est possible. Bien mélanger avant l‘emploi.

Applications

Industrie des peintures

Propriétés et avantages
L'agent antimousse est destiné particulièrement aux systèmes de dispersions avec une PVK de 30 à 50. 
Son efficacité n'est pas influencée négativement par les forces de cisaillement élevées.

Recommandations d’emploi
Particulièrement recommandé pour les vernis de dispersions et les peintures de dispersion brillantes et satinées. 
Adapté également aux peintures de dispersion et de façades à PVK plus élevée et aux enduits de dispersion.

Addition conseillée
0,1-0,5 % d'additif sous forme de livraison pour la recette complète. Dans certains cas exceptionnels jusqu'à 0,8 %. 
Les quantités d'utilisation sont fournies à titre indicatif uniquement. La quantité d'utilisation optimale sera 
déterminée par des séries d'essais de délimitation.

Incorporation et mise en œuvre
Généralement, 2/3 de la quantité d'agent antimousse sont ajoutés à la base de broyage et 1/3 au produit 
intermédiaire ou à la peinture finie. Les forces de cisaillement nécessaires à l'incorporation doivent être suffisantes 
pour éviter les effets secondaires négatifs.

Sans COV (< 1 500 ppm). 
Ne contient pas d'alkylphénol 
éthoxylates



ACTAL®, ADD-MAX®, ADD-VANCE®, ADJUST®, ADVITROL®, ANTI-TERRA®, AQUACER®, AQUAMAT®, AQUATIX®, BENTOLITE®, BYK®, BYK®-DYNWET®, 
BYK®-MAX®, BYK®-SILCLEAN®, BYKANOL®, BYKETOL®, BYKJET®, BYKO2BLOCK®, BYKOPLAST®, BYKUMEN®, CARBOBYK®, CERACOL®, CERAFAK®, 
CERAFLOUR®, CERAMAT®, CERATIX®, CLAYTONE®, CLOISITE®, DISPERBYK®, DISPERPLAST®, FULACOLOR®, FULCAT®, GARAMITE®, GELWHITE®, HORDAMER®, 
LACTIMON®, LAPONITE®, MINERAL COLLOID®, MINERPOL®, NANOBYK®, OPTIBENT®, OPTIFLO®, OPTIGEL®, PAPERBYK®, PERMONT®, POLYAD®, PRIEX®, 
PURE THIX®, RECYCLOBLEND®, RECYCLOBYK®, RECYCLOSSORB®, RECYCLOSTAB®, RHEOBYK®, RHEOCIN®, RHEOTIX®, SCONA®, SILBYK®, TIXOGEL®, 
VISCOBYK® et Y 25® sont des marques déposées du groupe BYK. 

Les informations fournies dans ce document correspondent à l‘ensemble de nos connaissances actuelles. Les indications doivent être adaptées en 
fonction de la formulation, des conditions d‘utilisation et de la préparation du produit fini. Notre responsabilité ne saurait être engagée en présence 
de cas particuliers.

Cette édition remplace toutes les versions précédentes – Imprimé en Allemagne
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